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15.10.2020 A8-0200/967

Amendement 967
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 94 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les partenaires économiques et 
sociaux;

b) les partenaires économiques, 
environnementaux et sociaux;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/968

Amendement 968
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 94 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les organismes représentant la 
société civile concernés et, le cas échéant, 
les organismes chargés de promouvoir 
l’inclusion sociale, les droits 
fondamentaux, l’égalité entre les femmes 
et les hommes et la non-discrimination.

c) les organismes représentant la 
société civile concernés, notamment les 
organisations non gouvernementales qui 
œuvrent en faveur de la protection de 
l’environnement, et, le cas échéant, les 
organismes chargés de promouvoir 
l’inclusion sociale, les droits 
fondamentaux, l’égalité entre les femmes 
et les hommes et la non-discrimination.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/969

Amendement 969
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 94 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres associent ces 
partenaires à l’élaboration des plans 
stratégiques relevant de la PAC.

Tous les partenaires mentionnés à 
l’alinéa 1, point b), sont représentés à 
parts égales et une répartition équilibrée 
entre ceux visés aux points b) et c) est 
assurée. Les États membres associent ces 
partenaires à l’élaboration des plans 
stratégiques relevant de la PAC, en veillant 
à ce que le public puisse participer, de 
façon anticipée et effective, à la 
préparation du projet de plan stratégique 
relevant de la PAC et des modifications de 
ce plan, conformément à la convention 
d’Aarhus.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/970

Amendement 970
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 94 – paragraphe 3 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. La Commission est habilitée à 
adopter un acte délégué en conformité 
avec l’article 138 en vue d’établir un code 
de conduite européen afin d’aider les 
États membres dans l’organisation de 
partenariats conformément au présent 
paragraphe. Le code de conduite établit 
un cadre dans lequel les États membres, 
conformément à leur droit national et à 
leurs compétences régionales, doivent 
procéder à la mise en œuvre du principe 
de partenariat.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/971

Amendement 971
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 95 – paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) les valeurs nationales pour les 
objectifs clés concernant l’agriculture 
prévus au titre du pacte vert pour 
l’Europe, qui correspondent aux 
indicateurs d’impact et de contexte I.10, 
I.15, I.20, I.26, I.27 et C.32;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/972

Amendement 972
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 95 – paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) une description des éléments 
garantissant la cohérence avec les 
recommandations de la Commission 
adressées à l’État membre au titre de 
l’action 3 de la stratégie «De la ferme à la 
table», concernant les neuf objectifs 
spécifiques de la PAC;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/973

Amendement 973
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les valeurs cibles pour chaque 
indicateur de résultat pertinent, qu’il soit 
commun ou, le cas échéant, propre au plan 
stratégique relevant de la PAC concerné, 
ainsi que les valeurs intermédiaires 
connexes. La détermination de ces valeurs 
cibles est motivée compte tenu de 
l’évaluation des besoins visée à l’article 96. 
En ce qui concerne les objectifs spécifiques 
fixés à l’article 6, paragraphe 1, points d), 
e) et f), les valeurs cibles découlent des 
éléments d’explication visés au paragraphe 
2, points a) et b), du présent article;

a) les valeurs cibles pour chaque 
indicateur de résultat et d’impact pertinent, 
qu’il soit commun ou, le cas échéant, 
propre au plan stratégique relevant de la 
PAC concerné, ainsi que les valeurs 
intermédiaires connexes. La détermination 
de ces valeurs cibles est motivée compte 
tenu de l’évaluation des besoins visée à 
l’article 96 et des objectifs à l’échelle de 
l’Union fixés dans la stratégie «De la 
ferme à la table» et dans la stratégie en 
faveur de la biodiversité. En ce qui 
concerne les objectifs spécifiques fixés à 
l’article 6, paragraphe 1, points d), e) et f), 
les valeurs cibles découlent des éléments 
d’explication visés au paragraphe 2, points 
a) et b), du présent article;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/974

Amendement 974
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 2 – partie introductive 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La stratégie d’intervention 
comprend également les éléments suivants, 
montrant la cohérence de la stratégie et la 
complémentarité des interventions liées 
aux différents objectifs spécifiques énoncés 
à l’article 6, paragraphe 1:

2. La stratégie d’intervention 
comprend également les éléments suivants, 
montrant la cohérence de la stratégie, la 
complémentarité des interventions liées 
aux différents objectifs spécifiques énoncés 
à l’article 6, paragraphe 1, et la cohérence 
de la stratégie par rapport à la législation 
de l’Union en matière d’environnement et 
de climat, ainsi qu’avec le pacte vert pour 
l’Europe, notamment en ce qui concerne 
les objectifs fixés dans la stratégie «De la 
ferme à la table» et la stratégie en faveur 
de la biodiversité:

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/975

Amendement 975
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 2 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) une vue d’ensemble des mesures 
visant à améliorer le bien-être animal;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/976

Amendement 976
Petros Kokkalis
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) une explication de la manière dont 
l’architecture environnementale et 
climatique du plan stratégique relevant de 
la PAC est censée contribuer à la 
réalisation des valeurs cibles nationales à 
long terme déjà établies définies dans les 
instruments législatifs visés à l’annexe XI 
ou découlant de ces instruments;

b) une explication de la manière dont 
l’architecture environnementale et 
climatique du plan stratégique relevant de 
la PAC est censée contribuer à la 
réalisation des valeurs cibles nationales à 
long terme déjà établies définies dans les 
instruments législatifs visés à l’annexe XI 
ou découlant de ces instruments, ainsi qu’à 
la réalisation des objectifs de l’Union 
fixés dans la stratégie «De la ferme à la 
table» et dans la stratégie en faveur de la 
biodiversité;

Or. en


